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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Petit-Noisy 
Lundi 17 juin 2019 (19h00 – 21h00) 

 

Conseillers présents :, , Indiana CORTES, Colette SCHEYDER, Amar AIT ABDESSELAM, Alain 
LEBLANC, , Naima MOKRI, Loïc VENON, Michel STAUB, Isabelle GHESTIN, Harah CHANDRADEO, 
Harah KHEMWANTEE, Eric DENONNE, Serge TOUPIOLLE, Françoise MORIN 
 
Conseillers excusés : 
 
Conseillers absents : Martial BERVIN, Evelyne GHESTIN, José DA MOTA MARCELINO, Nadia 
AUDOUX, Samia MASSOUR, Thibaut PIETRERA 
 
Elu : Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 

Fonctionnement 
du jardin 
partagé    

Monsieur Soligny rappelle que ce projet avait été évoqué lors de la dernière réunion du conseil de 
quartier. Il a souhaité évoquer de nouveau ce sujet pour informer les conseillers que le jardin 
partagé sera bien desservi en eau. Il précise que l’association « le sens de l’humus » paiera jusqu’à 
la fin de l’année 2019 les factures liées à l’utilisation de l’eau. Sur cette période, les habitants 
utilisant le jardin partagé se constitueront en association qui assurera le paiement de la 
consommation d’eau à partir du 01er janvier 2020.  
 
Monsieur Soligny ajoute qu’il s’est rendu sur site et qu’il a pu constater tout l’apport de cet espace 
pour la consolidation du lien social sur le quartier.  
 
 

Echanges 
concernant les 
missions des 

agents d’espace 
public     

Monsieur Soligny indique que la Ville de Noisy-le-Sec est malheureusement confrontée à de 
nombreuses incivilités qui provoquent une dégradation du cadre de vie. C’est en réponse à cette 
situation que la ville a mis en place une équipe d’agents d’espace public depuis le printemps 2018. 
 
Cette brigade pédestre est composée de 5 agents municipaux. Ils ont pour mission de circuler à 
pied en ville afin de détecter les atteintes au cadre de vie et de faire le lien avec l’administration afin 
de gagner en réactivité dans le traitement des signalements.  
 
Monsieur Soligny indique que les horaires de travail de ces agents sont les suivants : 

- Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

- Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 

 
Les agents d’espace publics peuvent être contactés au 01 49 42 64 36 ou par courriel à l’adresse 
suivante : environnement@noisylesec.fr   

Un conseiller demande si les agents d’espace public sont dédiés à un seul quartier. Monsieur 
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Soligny répond que leur périmètre d’intervention est communal. 

Questions 
diverses 

Cadre de vie 
- Barrières avenue de Rosny : Un conseiller signale que les barrières mises en place pour 

sécuriser les travaux sur l’avenue de Rosny sont encore présentes alors que les travaux 
sont finis. Monsieur Soligny remontera cette information pour enlèvement des barrières.  

- Parcs à déchets verts : Un conseiller de quartier se plaint du manque d’esthétisme des 
parcs à déchets verts installés par Est Ensemble. Il explique que le ramassage serait 
toujours effectué par Est Ensemble normalement à Bondy et souhaiterait que la ville de 
Noisy-le-Sec fasse une démarche similaire à celle de Bondy. Monsieur Soligny va se 
renseigner pour savoir ce qu’il en est à Bondy. 

- Supermarché Istanbul : Une conseillère de quartier se plaint du voisinage du supermarché 
Istanbul qui laisserait de nombreux déchets sur la voie publique. Monsieur Soligny ira voir 
les propriétaires du commerce pour échanger à ce sujet. 

- Dépôts sauvages rue Charcot : Un  conseiller signale des dépôts sauvages récurrents au 
niveau du 17 rue Charcot. L’information sera remontée au service compétent. 

 
 
Tranquillité publique 

- Caméra rue Espaullard : Un conseiller de quartier demande si la municipalité envisage de 
poser une caméra à l’angle de la rue Espaullard. Monsieur Soligny répond que cela n’est 
pas prévu dans l’immédiat. 

- Caméra groupe scolaire Jean Renoir : Une conseillère demande si la municipalité envisage 
de poser une caméra devant le groupe scolaire Jean Renoir. Monsieur Soligny répond que 
cette pose est prévue et que la municipalité fait le nécessaire auprès de la Préfecture pour 
que celle-ci se fasse dans le cadre d’une procédure accélérée.   

- Bar Petit Noisy : Un conseiller de quartier se plaint du bar le Petit Noisy situé au 43 rue 
Gallieni et dans lequel auraient lieux des soirées très bruyantes en dehors des horaires 
autorisés. Cette information sera remontée aux forces de l’ordre.   

- Restaurant africain avenue de Strasbourg : Une conseillère signale qu’un restaurant africain 
situé avenue de Strasbourg provoquerait des nuisances pour les riverains. Ce signalement 
sera remonté aux forces de l’ordre.   

- Maternelle Bayard : Un conseiller signale la présence récurrente d’individus qui 
s’introduisent la nuit dans la cour de la maternelle Bayard et demande s’il serait possible 
d’installer un détecteur de mouvement. Monsieur Soligny répond qu’il serait préférable de 
renforcer l’éclairage sur ce secteur.  

- Nuisances sonores café oasis : Les conseillers signalent des nuisances sonores qui 
seraient causées par le café « oasis » qui est situé au nord du canal. Monsieur Soligny 
indique que la ville suit cette situation et interviendra auprès du propriétaire si besoin. 

 
Commerces 

- Garage rue Alsace Lorraine : Une conseillère de quartier signale de nombreuses nuisances 
causées par le garage situé rue Alsace Lorraine. Monsieur Soligny indique que ce garage 
serait en règle d’après les résultats du contrôle inopiné effectué par les douanes ainsi que 
par l’URSAFF.  

 
Stationnement / circulation 

- Circulation avenue de Strasbourg : Un conseiller de quartier signale que une circulation 
difficile avenue de Strasbourg à cause des travaux en cours. Monsieur Soligny regrette que 
le Département qui est à l’origine de ces travaux n’a pas prévenu en amont la Ville ce qui 
aurait permis d’anticiper ces problèmes de circulation.  

- Stationnement anarchique sur le quartier : Un conseiller de quartier se plaint du 
stationnement anarchique sur le quartier et estime que la Police Municipale n’est pas assez 
présente. Monsieur Soligny rappelle que la Ville dispose de 42 km de voirie. La Police 
Municipale est donc contrainte de prioriser ses interventions en fonction de ses moyens 
humains et matériels.  

- Stationnement anarchique rue Baudin et Rue Arago : Un conseiller signale du 
stationnement anarchique sur les rues Baudin et Arago. Ce signalement sera remonté à la 
Police Municipale.  

- Véhicule Ventouse rue Charcot : Une conseillère signale la présence d’un véhicule 
ventouse rue Charcot depuis 1 an. Ce signalement sera transmis à la Police Municipale. 

- Stationnement anarchique devant la Maison des Solidarités : Une conseillère signale un 
stationnement anarchique récurent devant la Maison des Solidarités. Monsieur Soligny 
s’étonne de cette situation alors même qu’un parking souterrain est à disposition pour les 
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agents travaillant à la Maison des Solidarités.  

Prochains 
rendez-vous 

La date du prochain conseil de quartier sera arrêtée ultérieurement.   

 
 


